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  Ordre du jour provisoire et annotations 
 
 

1. Élection du Bureau. 

2. Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux. 

3. Situation actuelle de la coopération régionale et sous-régionale. 

4. Application des recommandations adoptées à la huitième Réunion des chefs 
des services chargés au plan national de la lutte contre le trafic illicite des 
drogues, Europe. 

5. Suite donnée à la Déclaration politique et au Plan d’action sur la coopération 
internationale en vue d’une stratégie intégrée et équilibrée de lutte contre le 
problème mondial de la drogue. 

6. Examen de thèmes spécifiques par des groupes de travail: 

a) Coopération régionale contre le commerce illicite de drogues en Europe; 

b) Commerce licite de précurseurs: mesures supplémentaires pour un 
contrôle efficace; 

c) De la contrainte à la cohésion: modèles alternatifs de réduction de la 
demande.  

7. Organisation de la dixième Réunion des chefs des services chargés au plan 
national de la lutte contre le trafic illicite des drogues, Europe. 

8. Questions diverses. 

9. Adoption du rapport de la neuvième Réunion des chefs des services chargés au 
plan national de la lutte contre le trafic illicite des drogues, Europe. 

__________________ 
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  Annotations  
 
 

 1. Élection du Bureau 
 

Le Bureau est élu conformément à l’article 15 du règlement intérieur des 
commissions techniques du Conseil économique et social. Il est d’usage que les 
réunions des chefs des services chargés au plan national de la lutte contre le trafic 
illicite des drogues, Europe, élisent un président, deux vice-présidents et un 
rapporteur. 
 

 2. Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux  
 

Le projet d’ordre du jour provisoire de la neuvième Réunion des chefs des services 
chargés au plan national de la lutte contre le trafic illicite des drogues, Europe, a été 
approuvé à la huitième Réunion, tenue à Vienne du 16 au 18 juin 2009.  

Après avoir adopté l’ordre du jour, la neuvième Réunion pourrait fixer un calendrier 
et décider de l’organisation des travaux. On trouvera en annexe au présent document 
un projet d’organisation des travaux dont elle sera saisie. 
 

  Documentation 
 

Ordre du jour provisoire et annotations (UNODC/HONEURO/9/1) 
 

 3. Situation actuelle de la coopération régionale et sous-régionale  
 

Les participants sont invités à présenter à la Réunion les mesures prises par leur 
gouvernement en faveur de la coopération régionale et sous-régionale dans des 
domaines tels que les enquêtes conjointes, la formation aux techniques de détection 
et de répression et l’échange d’informations et de données d’expérience relatives à 
la lutte contre le trafic de drogues. 

Les participants sont invités à faire part à la Réunion des obstacles qui, dans la 
pratique, entravent la coopération sous-régionale et à proposer des mesures pour les 
surmonter. 

À sa trente-huitième session, la Commission des stupéfiants a recommandé de 
distribuer, plutôt que de lire en séance, les déclarations générales concernant les 
tendances et statistiques nationales. Les participants sont donc invités à remettre à 
l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, avant la tenue de la 
neuvième Réunion, un rapport de deux pages sur les tendances du trafic illicite des 
drogues observées depuis la huitième Réunion. Seuls les rapports nationaux reçus 
avant la date indiquée dans l’invitation seront traduits dans les langues de travail de 
la Réunion. 

Un document de séance établi par le Secrétariat sur la situation actuelle de la 
coopération régionale et sous-régionale en Europe du Sud-Est et en Europe orientale 
(UNODC/HONEURO/9/CRP.1) sera distribué à la neuvième Réunion. 
 

  Documentation 
 

Rapport du Secrétariat sur l’analyse statistique des tendances du trafic de drogues en 
Europe et dans le monde (UNODC/HONEURO/9/2) 
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 4. Application des recommandations adoptées à la huitième Réunion des chefs des 
services chargés au plan national de la lutte contre le trafic illicite des drogues, 
Europe 
 

Les participants sont invités à présenter à la neuvième Réunion les mesures prises 
par leur gouvernement comme suite aux recommandations adoptées à la huitième 
Réunion. La Réunion sera saisie d’une note du Secrétariat présentant les réponses 
reçues au questionnaire sur les mesures prises par les gouvernements. 
 

  Documentation 
 

Note du Secrétariat sur l’examen de l’application, par les États de la région, des 
recommandations adoptées à la huitième Réunion des chefs des services chargés au 
plan national de la lutte contre le trafic illicite des drogues, Europe 
(UNODC/HONEURO/9/3) 
 

 5. Suite donnée à la Déclaration politique et au Plan d’action sur la coopération 
internationale en vue d’une stratégie intégrée et équilibrée de lutte contre le 
problème mondial de la drogue 
 

Dans sa résolution 64/182, l’Assemblée générale, se félicitant des résultats du débat 
de haut niveau de la Commission des stupéfiants à sa cinquante-deuxième session, a 
adopté la Déclaration politique et le Plan d’action sur la coopération internationale 
en vue d’une stratégie intégrée et équilibrée de lutte contre le problème mondial de 
la drogue (A/64/92-E/2009/98, sect. II.A), tels qu’adoptés à l’issue du débat de haut 
niveau, et a demandé aux États de prendre les mesures nécessaires pour donner 
pleinement effet aux dispositions qui y étaient énoncées en vue d’en atteindre les 
buts et objectifs dans les délais prescrits. 

Lorsqu’ils ont adopté le Plan d’action, les États Membres ont reconnu que celui-ci 
complétait la Déclaration politique adoptée par l’Assemblée générale à sa vingtième 
session extraordinaire (voir résolution S-20/2 de l’Assemblée générale, annexe), le 
Plan d’action sur la coopération internationale pour l’élimination des cultures de 
plantes servant à fabriquer des drogues illicites et les activités de substitution 
(résolution S-20/4 E de l’Assemblée) et le Plan d’action pour la mise en œuvre de la 
Déclaration sur les principes fondamentaux de la réduction de la demande de 
drogues (résolution 54/132 de l’Assemblée, annexe). 

Toujours dans sa résolution 64/182, l’Assemblée générale a encouragé les réunions 
des chefs des services chargés au plan national de la lutte contre le trafic illicite de 
drogues et la Sous-Commission du trafic illicite des drogues et des problèmes 
apparentés pour le Proche et le Moyen-Orient, qui relèvent de la Commission des 
stupéfiants, à continuer de contribuer au renforcement de la coopération régionale et 
internationale.  

À la neuvième Réunion, les participants seront invités à examiner les difficultés que 
les États de la région ont à appliquer la Déclaration politique et le Plan d’action, les 
effets de ces difficultés sur la suite donnée à ces textes et la contribution que la 
Réunion des chefs des services chargés au plan national de la lutte contre le trafic 
illicite des drogues, Europe, pourrait apporter à la Commission des stupéfiants à cet 
égard. 
 



 

4 V.11-81823 
 

UNODC/HONEURO/9/1  

 6. Examen de thèmes spécifiques par des groupes de travail 
 

Des groupes de travail ad hoc seront constitués en vue d’examiner des questions 
d’intérêt régional et de faciliter des discussions informelles et des échanges de vues 
francs sur ces questions. Ils seront invités à présenter leurs constatations, 
conclusions et recommandations en séance plénière, pour approbation et inclusion 
dans le rapport sur les travaux de la Réunion. 
 

 a) Coopération régionale contre le commerce illicite de drogues en Europe 
 

Le groupe de travail sur la coopération régionale contre le commerce illicite de 
drogues en Europe examinera les mécanismes et stratégies destinés à encourager et 
appuyer la coopération régionale. Les participants seront invités à faire part des 
expériences qu’ils ont eues dans le cadre de leur participation à des groupes 
régionaux officiels visant à faciliter la coopération, tels que l’Office européen de 
police (Europol), l’Organisation internationale de police criminelle (INTERPOL), 
l’Organisation mondiale des douanes, l’Initiative de coopération pour l’Europe du 
Sud-Est, le Centre régional d’information et de coordination pour l’Asie centrale, le 
Centre opérationnel d’analyse du renseignement maritime pour les stupéfiants et 
d’autres; dans le cadre d’enquêtes et d’opérations de détection et de répression 
visant les trafiquants de drogues; et dans le cadre de l’élaboration d’une stratégie 
proactive destinée à resserrer les liens avec leurs partenaires, notamment en 
affectant des agents de liaison dans d’autres pays et en créant des plates-formes de 
détection et de répression pour échanger des renseignements. Le groupe de travail 
devrait examiner les bonnes pratiques et pourrait proposer des solutions quant aux 
changements nécessaires ou de nouvelles initiatives de coopération. 
 

 b) Commerce licite de précurseurs: mesures supplémentaires pour un contrôle 
efficace 
 

Le groupe de travail sur le commerce licite de précurseurs examinera les tendances 
régionales actuelles en ce qui concerne les mesures prises pour contrôler 
efficacement les précurseurs et les méthodes utilisées par les organisations de 
trafiquants pour les contourner. Les participants seront encouragés à faire connaître 
les stratégies élaborées à cet égard, à donner des exemples d’enquêtes sur des cas de 
détournement et à décrire brièvement les partenariats et les bonnes pratiques mis en 
œuvre avec l’industrie chimique (par exemple les intermédiaires et les 
distributeurs). Le groupe de travail pourrait formuler des recommandations quant 
aux domaines dans lesquels des mesures et des ressources supplémentaires seraient 
nécessaires pour améliorer le contrôle des précurseurs.  
 

 c) De la contrainte à la cohésion: modèles alternatifs de réduction de la demande  
 

Les participants seront invités à mettre en commun leurs expériences en matière 
d’élaboration de stratégies de réduction de la demande et à contribuer à la 
formulation de recommandations à l’appui d’une approche globale de réduction de 
l’offre et de l’usage de drogues illicites. 
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 7. Organisation de la dixième Réunion des chefs des services chargés au plan 
national de la lutte contre le trafic illicite des drogues, Europe 
 

Les participants à la neuvième Réunion sont invités à examiner le projet d’ordre du 
jour provisoire de la dixième Réunion des chefs des services chargés au plan 
national de la lutte contre le trafic illicite des drogues, Europe, y compris les thèmes 
qu’ils souhaitent traiter au sein des groupes de travail.  

Ils sont également invités à débattre de toute autre question liée à l’organisation de 
leurs travaux, en vue d’en améliorer la teneur et le suivi. 
 

  Documentation 
 

Note du Secrétariat sur l’organisation de la dixième Réunion des chefs des services 
chargés au plan national de la lutte contre le trafic illicite des drogues, Europe 
(UNODC/HONEURO/9/4) 
 

 8. Questions diverses 
 

Au titre de ce point de l’ordre du jour, les participants pourront aborder tout autre 
thème important, comme les questions urgentes que soulèvent les rapports de pays.  
 

 9. Adoption du rapport de la neuvième Réunion des chefs des services chargés au 
plan national de la lutte contre le trafic illicite des drogues, Europe 
 

Les participants adopteront le rapport sur les travaux de la neuvième Réunion, qui 
comportera les conclusions et recommandations des groupes de travail, à la dernière 
séance de la Réunion. 
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Annexe  
 
 

  Projet d’organisation des travaux  
 
 

Date et heure 

Point 
de l’ordre 

du jour Intitulé ou description 

Mardi 28 juin   

8 heures-10 heures  Inscription 

10 heures-13 heures  Ouverture 

 1 Élection du Bureau 

 2 Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux 

 3 Situation actuelle de la coopération régionale et sous-régionale 

15 heures-18 heures 3 Situation actuelle de la coopération régionale et sous-régionale 
(suite)  

 4 Application des recommandations adoptées à la huitième 
Réunion  

 5 Suite donnée à la Déclaration politique et au Plan d’action sur la 
coopération internationale en vue d’une stratégie intégrée et 
équilibrée de lutte contre le problème mondial de la drogue 

Mercredi 29 juin   

10 heures-13 heures 6 Examen de thèmes spécifiques par des groupes de travail 

15 heures-18 heures 6 Examen de thèmes spécifiques par des groupes de travail (suite) 

Jeudi 30 juin   

10 heures-13 heures 6 Examen de thèmes spécifiques par des groupes de travail (suite) 

15 heures-18 heures 6 Examen de thèmes spécifiques par des groupes de travail (suite) 

Vendredi 1er juillet    

10 heures-13 heures 7 Organisation de la dixième Réunion  

 8 Questions diverses 

 9 Adoption du rapport de la neuvième Réunion  

15 heures 9 Adoption du rapport de la neuvième Réunion (suite) 

 


